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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU DOUBS 

CANTON : BAVANS           

COMMUNE : BAVANS (25550)  

N° INSEE : 25048   

   

DÉLIBÉRATION n°2025-12-10-15 
                               
Nos réf. :  SR/HT/DB/HG 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

DATE DE CONVOCATION : 

04/12/2025 

L’an deux mil vingt-cinq le dix décembre à dix-neuf heures, 

NOMBRE DE CONSEILLERS : 
 

En exercice : 27 

Présents : 20 

Votants : 24 

Ayant donné procuration : 4 

Absent excusé : 0 

Absents : 3 

Exclu : 0 

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni en Mairie en 

séance publique sous la présidence de Madame Sophie RADREAU, 

Maire 
 

Étaient présents : RADREAU Sophie, LOUYS Jean-Pierre,                                   

BUSSON Christine (Arrivée à 19h46), MARTINO Jean-Luc, HERGAS Jasmine, 

LORDIER Patrick, EMONIN Ghislaine, CONTET Jean-Pierre, GATSCHINE Jean, 

VEDRINE Sandrine, ARNAUTOVIC Meho, ROY Brigitte,                                 

POIVEY Jean-Pierre (Arrivée à 19h46), ISSLER Agnès, LABOUREY Cloé, 

MANIAS Marcel, MORENO Christine, DURY Bernard, FRANÇOIS Claudine, 

MEILLET Bruno. 
 

Étaient représentés : URAS Michaël, WETZEL Brigitte, TRAVERSIER Agnès, 

ATAR Nathalie. 

OBJET : 
 

Protection Sociale 

Complémentaire – 

Participation santé 

labellisation  
 

 

Procurations données : 

URAS Michaël a donné procuration à ROY Brigitte,  

WETZEL Brigitte a donné procuration à LORDIER Patrick, 

TRAVERSIER Agnès a donné procuration à MEILLET Bruno, 

ATAR Nathalie a donné procuration à FRANÇOIS Claudine 

 

Absents : MANGE Mylène, REBOUH Mehdi, PLANÇON Aurélie. 

 

RÉSULTAT DU VOTE : 
 

- Pour : 24 

- Contre : 0 

- Abstention : 0 

 

Agnès ISSLER est nommée secrétaire de séance 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

Vu, le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le Code des Assurances,  

Vu le Code de la sécurité sociale, 

Vu le Code de la mutualité, 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 

participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ; 

Vu la Directive 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil, du 31 mars 2004, relative à la 

coordination des procédures de passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de services ; 

Vu la Circulaire n°RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des collectivités territoriales 

et de leurs établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents 

Vu la liste des contrats et règlements labellisés sur le site internet http://www.dgcl.interieur.gouv.fr 

Vu l’avis du Comité Social Territorial réputé favorable 

Vu l’exposé du Maire ; 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 24 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION :   

 

Décide d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires et agents de droit public et de droit privé en 

activité pour : 

Le risque santé c’est-à-dire les risques d’atteinte à l’intégrité physique de la personne et la maternité : 

 

• Pour ce risque, la participation financière de la collectivité sera accordée exclusivement aux contrats 

conclus par les agents qui sont labellisés au niveau national par les organismes compétents pour leur 

caractère solidaire et responsable 

 

• Pour ce risque, le niveau de participation sera fixé comme suit : 

 

- 21 € / mois pour chaque agent qui relève de la catégorie A  

- 23 € / mois pour chaque agent qui relève de la catégorie B 

- 25 € / mois pour chaque agent qui relève de la catégorie C  

 

Autorise la Maire à prendre et signer les contrats et convention correspondant et tout acte en découlant. 
 

 

Fait à Bavans, le 10/12/2025.     

     

La Maire,        

Sophie RADREAU       

 

 

 

   

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour extrait conforme 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 

Besançon dans un délai deux mois à compter des formalités de publication et de transmission en préfecture. 

Délibération certifiée exécutoire
Publiée sur papier le : 12/12/2025
Publiée sur site internet le : 16/12/2025


